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FREDERIC MERLIN PARTICIPATIONS 
Société à responsabilité limitée 

Au capital de 100 000 euros 
Siège social : 17 rue Marbeuf 

75008 PARIS 
803 187 079 RCS PARIS 

 
 
 

DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE 
EN DATE DU 8 NOVEMBRE 2024 

 
 
 

LE SOUSSIGNE : 

 
Monsieur Frédéric MERLIN, agissant en qualité d’associé unique de la société 
FREDERIC MERLIN PARTICIPATIONS ci-dessus désignée et conformément aux 
statuts : 

 
 
A PRIS LES DECISIONS SUIVANTES : 
 
 
PREMIERE DECISION 
 
L’associé unique décide à de transférer le siège social du 17 RUE MARBEUF, 75008 
PARIS au 72 RUE DU FAUBOURG SAINT HONORE, 75008 PARIS et ce, 
rétroactivement à compter du 1er novembre 2024. 
 
En conséquence, l’associé unique décide de modifier l’article 4 des statuts sociaux 
ainsi qu’il suit :  
 
« Article 4 – Siège Social 
 
Le siège social est fixé : 
72 rue du Faubourg Saint Honoré – 75008 Paris 
 

Le reste de l’article demeure inchangé ». 
 
 
DEUXIEME DECISION 

 
L’associé unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d’extraits du présent 
acte pour remplir toutes formalités de droit.  
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De tout ce que dessus, il a été établi le présent acte signé par l’associé unique et 
consigné sur le registre de ses décisions.  
 
 
 
 

Monsieur Frédéric MERLIN 
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FREDERIC MERLIN PARTICIPATIONS 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 100 000 euros 
Siège social : 72 RUE DU FAUBOURG 
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STATUTS 

MIS A JOUR LE 08/11/2024 





ou établissements; la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et 
brevets concernant ces activités. 

Et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, mobilières 
ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe. 

ARTICLE 3 - DENOMINATION 

La dénomination de la Société est: FREDERIC MERLIN PARTICIPATIONS. 

Dans tous les actes et d ocuments émanant de la Société, la dénomination sociale doit être 
précédée ou suivie immédiatement des mots "société à responsabilité limitée" ou des initiales 
"SARL" et de l'énonciation du montant du capital social. 

ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé: 72 RUE DU FAUBOURG SAINT HONORE - 75008 PARIS. 

Il pourra être transféré dans le même département ou dans un département limitrophe par W1e 
simple décision de la gérance, sous réserve de ratification par la prochaine assemblée générale 
extraordinaire, et en tout autre lieu en vertu d'une décision collective extraordinaire des 
associés. 

ARTICLE S - DUREE 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf années à compter de la date de son 
immatriculation au Registre du commerce et des sociétés, sauf dissolution anticipée ou 
prorogation. 

ARTICLE 6 - APPORTS 

Le capital social est constitué par les apports suivants 

Apports en numéraire 

Il est apporté en nwnéraire 

par la société IMEA CONSEIL, Ja somme de 
par Monsieur FREDERIC MERLIN, la somme de 

50,00euros 
450,00 euros 
















